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L’asbl DHEI est une structure 
de sou en juridique dans le 
domaine du handicap ayant 
pour objec f d’informer et 
de former les PSH*, leurs 
familles ainsi que les profes-
sionnel.le.s du secteur quant 
aux droits fondamentaux et 
leur implémenta on sur le 
terrain.  DHEI asbl est née d’un 

triple constat : 

 
1. la méconnaissance de la 

législa on,  
2. le manque de juristes et 

d’avocat.e.s spécialisé.e.s 
en droit du handicap,  

3. le prix d’accès à ce e con-
naissance. 

 

L’inclusion commence 
par la connaissance et 
le respect de ses droits 
les plus fondamentaux 
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AVANT-PROPOS 
Tant la Conven on des Na ons Unies rela ve aux droits des personnes handi-
capées que la Cons tu on belge, en son ar cle 22ter, prônent, désormais, 
l’inclusion des personnes en situa on de handicap, à savoir leur pleine et effec-

ve par cipa on à la vie en société. Ce e approche inclusive du handicap est, 
par ailleurs, considérée, dorénavant, comme un droit et non plus comme un 
privilège. 
 
Toutefois, la réalité du terrain semble souvent éloignée des principes légaux ou 
en inadéqua on avec ceux-ci. En effet, les personnes en situa on de handicap 
éprouvent, encore aujourd’hui, dans leur vie quo dienne, des difficultés à faire 
respecter leur droit à l'autonomie et à l'inclusion sociale dans des domaines fon-
damentaux tels que l’enseignement, l’emploi, le lieu de vie, l’exercice de la ca-
pacité juridique, l’accès à la jus ce ou encore en ma ère de soins de santé et 
ce, principalement par manque de mise en place des aménagements raison-
nables, véritables leviers pour l’inclusion.  
 
Aussi, face à ce e réalité, et à l’aube de sa quatrième année d’existence, l’asbl 
DHEI s’est concentrée principalement autour de quatre grands axes priori-
taires : 
 
1. Les forma ons à la législa on du handicap (ADN de l’associa on) avec une 

intensifica on et un élargissement géographique et théma que, vu la pénu-
rie de compétences dans le domaine du Droit du Handicap.  

 961 personnes ont déjà pu bénéficier des forma ons dispensées par l’asbl 
DHEI dont 685 par cipant.e.s en 2023, que ce soit à Bruxelles ou en Wallo-
nie avec une augmenta on significa ve du nombre d’avocat.e.s ; 

 
2. L’assistance juridique de première ligne, malgré une mise en veilleuse de ce 

pan d’ac vités, faute de moyens humains et financiers suffisants mais égale-
ment compte tenu de l’intensifica on des demandes de forma ons. 

 469 dossiers ont été traités dont 133 nouvelles demandes en 2023 malgré le 
moratoire ; 

 
3. Les collabora ons avec le monde académique, associa f et judiciaire en vue 

non seulement de développer des partenariats, mais aussi de me re en 
place des forma ons complémentaires et interdisciplinaires, vu l’urgence de 
la situa on ; 

 
4. La sensibilisa on, tout public, aux droits fondamentaux des personnes en 

situa on de handicap au travers de la rédac on d’ar cles dans la presse spé-
cialisée (h ps://books.openedi on.org/pusl/30124) mais également via la 
par cipa on à divers colloques et conférences ou encore en effectuant des 
descentes d’auditoires afin de conscien ser les étudiant.e.s en droit quant à 
la probléma que rencontrée sur le terrain.  

 
Nous profitons de la présente afin de remercier chaleureusement, 
au nom du Conseil d’Administra on, l’ensemble des donateurs ainsi 
que les membres effec fs et adhérents de notre associa on, tout en 
espérant pouvoir encore compter sur leur sou en en 2024 au regard 
des nombreux projets programmés et réalisa ons déjà en cours.  
Bonne lecture   

Anne KETELAER - administratrice déléguée 
 



 

-3- 

Aperçu global du travail quo dien effectué au cours de l’année 2023  

CHAMPS D’ACTIVITES  

1. FORMATIONS  

1. 1. FORMATIONS DISPENSEES PAR DHEI 
Les formations organisées par l’ASBL 
DHEI visent essentiellement à pré-
senter  les principaux légaux mais 
aussi à outiller les participant.e.s afin 
de leur permettre de veiller à une  
implémentation correcte et optimale 
de la législation internationale, euro-
péenne et nationale sur le terrain. 
 
Une telle approche vise à ce que les 
droits des personnes en situation de 
handicap soient réellement respec-
tés.  

C’est essen ellement grâce au sou en récurrent d’une fonda ons privée et de dona-
teurs privés que l’ASBL DHEI a été capable de développer davantage les forma ons à 
la législa on du handicap face à la demande importante du terrain.  
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Ces forma ons visent tous les publics, aussi bien les PSH que leurs aidants-
proches mais également les différent.e.s professionnel.le.s du secteur. 
Nous avons constaté, en 2023, une augmenta on significa ve du nombre 
d’avocat.e.s assistant à nos forma ons, en par culier celle rela ve à la thé-
ma que de l’administra on des biens et/ou de la personne. 
En outre, les forma ons DHEI suivies par les avocats ont fait l’objet d’une 
valida on auprès de l'OBFG (l’Ordre des barreaux francophones et germano-
phone), à l’ini a ve des chefs de colonnes eux-mêmes dans le cadre des 
points de forma on permanente.  
C’est pour ce e raison que l’ASBL DHEI a pris contact avec le Bâtonnier du 
barreau de Bruxelles ainsi qu’avec la directrice du BAJ afin de les sensibiliser 
à cet état de fait en vue d’établir un partenariat et d’encourager l’organisa-

on de forma ons transversales en droit du handicap intra-muros, tout en 
étant spécialement conçues pour les avocat.e.s. 
L’année 2023 s’est caractérisée par une intensifica on des demandes de for-
ma ons tant d’un point de vue géographique que d’un point de vue théma-

que. 
Aussi, dix forma ons ont été dispensées, à savoir les 17, 24 mars et 10 juin à 
Bruxelles dans la salle ACTE de L’ULB, les 18 et 25 mars à Liège à la demande 
de l’ASBL AUTISME 
LIEGE, les 23 sep-
tembre et 7 oc-
tobre  à Namur à la 
demande de l’ASBL 
APEPA (Associa on 
de Parents pour 
l’Epanouissement 
des Personnes Au-

stes), le 11 oc-
tobre à Bruxelles à 
la demande du 
CREB (Centre de 
Rééduca on de 
l’Enfance à 
Bruxelles) et enfin, 
le 4 décembre à Charleroi à la demande du CAL (Centre d’Ac on Laïque) au 
sein de la Haute Ecole Condorcet. 
Le 22 juin, à la demande de Vie Féminine ainsi que du GAMP, DHEI a égale-
ment animé une table ronde à des na on des aidant.e.s proches d’enfants 
et de jeunes adultes en situa on de handicap de grande dépendance autour 
de la théma que « Droit et Handicap». 
 

EnÊ2023,Ê685ÊpersonnesÊontÊpuÊainsiÊbénéficierÊdesÊformationsÊDHEI.Ê 
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1. L’administration des biens et/ou de la personne : législation et pratique judi-
ciaire. 

 Cette formation vise à présenter les principaux légaux qui régissent ce e ma ère 
mais également à répondre aux ques ons concernant les différentes étapes 
d’une procédure de mise sous protec on judiciaire d’une personne majeure vul-
nérable.  

 Elle aborde les difficultés rencontrées avec l’u lisa on du RCPP (Registre Central 
de Protec on des Personnes). Quelques conseils sont également prodigués afin 
d’introduire une requête de manière op male.  

 In fine, cette formation aborde des pistes de solu ons innovantes, plus respec-
tueuses des droits des personnes majeures vulnérables, issues des ordres juri-
diques québécois et anglais. 

Quatre thématiques ont été présentées : 

2. Le droit à l’éduca on inclusive et aux aménagements raisonnables : législa-
on et pra ques pédagogiques.  

 Cette formation est consacrée ; dans un premier temps ; au cadre juridique con-
traignant en ma ère d’éduca on inclusive au niveau interna onal, européen et 
na onal et dans un deuxième temps à l'étude d’un ou l d’évalua on des besoins 
spécifiques innovant qui permet de traduire les résultats des évalua ons et dia-
gnos c de l’enfant (élève ou étudiant) dans des termes compréhensibles et u li-
sables par les équipes pédagogiques pour la mise en place des aménagements 
raisonnables. 

3. Le droit à l’autonomie de vie et à l’inclusion dans la société.  

 Cette formation tend à présenter le cadre juridique contraignant en ma ère 
d’accès au logement et du droit à l’assistance personnelle au niveau internatio-
nal, européen et national mais également les leviers d’actions envisageables 
pour les familles et les associations par rapport au manque de solutions d’accueil 
adaptées pour les personnes handicapées de grande dépendance. 

4. TSA et Handicap : la Belgique à l’épreuve du respect des droits sociaux. 

 Cette formation a pour but de présenter le cadre juridique général et spécifique 
des droits fondamentaux des personnes avec TSA garantis en matière d’ensei-
gnement, d’emploi, de lieu et autonomie de vie ainsi que dans l’exercice de la 
capacité juridique, tout en analysant leur implémentation sur le terrain. 

QuantÊauxÊavisÊpositifsÊetÊconstructifsÊémisÊparÊ lesÊdifférent.e.sÊparticipant.e.sÊàÊcesÊ
formations,ÊilsÊnousÊconfortentÊàÊpoursuivreÊdansÊcetteÊvoie :Ê 
https://dhei.be/formations/Ê 
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 COURS CIU à l’ULB 

1.2. FORMATIONS - avec interven ons de DHEI 

Dans le cadre du CIU—Cer ficat interuniversitaire en TSA (Trouble du Spectre de 
l’Au sme) à l’ULB, Anne KETELAER dispense également, chaque année acadé-
mique, au nom de l’ASBL DHEI, le cours de Légi-
sla onÊ rela veÊ auxÊ droitsÊ fondamentauxÊ desÊ
personnesÊ enÊ situa onÊ deÊ handicap, dans le 
cadre du module 4 :  h ps://www.ulb.be/fr/
programme/fc-517#presenta on. 

Depuis le 10 juin 2023, ce cours est passé de 2 à 3 heures d’affilée à la demande 
des étudiant.e.s mais également des responsables académiques. Il a été donné en 
présen el dans la salle ACTE de l’ULB à des na on d’une quarantaine d’étu-

diant.e.s. Ce cours est scindé en 
deux par es reprenant d’une part, 
le cadre juridique général de la 
législa on an -discrimina on au 
niveau interna onal, européen et 
na onal, et, d’autre part, le cadre 
juridique spécifique des droits 
fondamentaux des personnes en 
situa on de handicap dans quatre 
domaines importants pour leur 

autonomie et leur inclusion sociale que sont : l’enseignement, l’emploi, le lieu de 
vie et l’exercice de la capacité juridique. 

1.3. FORMATIONS - suivies par DHEI 
Le 16 mai 2023, la conférence « QuandÊpersonnelÊenÊsi-
tua onÊdeÊhandicapÊetÊuniversitésÊseÊrencontrent.ÊRé-
flexionsÊenÊdroitÊinterna onalÊetÊcomparéÊ».à l’occasion 
de la remise des insignes de Docteure honoris causa 
pour la professeure Lisa Waddington, experte reconnue 
en droit du handicap et des discrimina ons.  

Les 4 et 5 décembre 2023, à deux conférences "DroitÊetÊ
Handicap"Ê, organisées par le CIRC et l’UCLouvain Saint-
Louis:Ê 
1. Qu’est-ceÊqueÊleÊhandicapÊduÊpointÊdeÊvueÊdeÊl’alloca-
onÊdeÊremplacementÊdeÊrevenusÊ(ARR) ?-ÊEnquêteÊsurÊ

uneÊboiteÊnoire ». 
2. AprèsÊl’affaireÊclimat,Êl’affaireÊHandi ? 
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2. ASSISTANCE JURIDIQUE 

L’accès aux droits pour les personnes en situation de handicap est un enjeu 
majeur et essentiel ! 

Dans le domaine de l’assistance juridique, l’ASBL DHEI a très vite constaté, dès sa 
création, que son initiative répondait à une demande très importante du terrain qui 
n’a cessé d’augmenter… 

En quatre années d’existence, l’association a, ainsi, été amenée à traiter plus de 510 
dossiers, et ce, malgré un avis de limita on de prise en charge sur le site in-
ternet de DHEI depuis 2022, tant la demande dépassait l’offre disponible. 

Le CA de DHEI a dû, par ailleurs, opérer un choix stratégique, en décembre 2023, en 
me ant ce pan d’ac vités en veilleuse en raison du manque de moyens humains et 
budgétaires de l’associa on mais aussi compte tenu de la demande d’intensifica on 
des forma ons ainsi que des nombreuses invita ons à par ciper à des conférences 
ou colloques autour du handicap.  

Il nous a paru judicieux de former prioritairement une seconde ligne qui puisse pren-
dre le relais.  

2.1. Types de handicap 
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AUTISME  

Au regard des pourcentages repris dans le graphique couvrant l’assis-
tance juridique de première ligne, force est de constater que l’au smeÊ
cons tueÊ belÊ etÊ bienÊ unÊ défiÊ sociétalÊmajeurÊ etÊ urgent,Ê tout en restant, 
au fil des années, le premier sujet de consulta ons. 

L’autisme est, à nouveau, le handicap (ou la neurodiversité sans défi-
cience intellectuelle) vis-à-vis duquel la violation des droits est la plus 
manifeste. 

L’importante pénurie de compétences mais aussi le manque de connaissance 
approfondie non seulement de ce type de handicap mais aussi de la législa-

on y afférente, sont clairement une cause directe des inégalités que subis-
sent les personnes en situa on de handicap, en par culier avec TSA, en Bel-
gique francophone. 

Le droit des personnes au stes doit impéra vement faire l’objet d’une a en-
on par culière vu la demande très importante et préoccupante. Les per-

sonnes avec TSA n’ont pas suffisamment accès aux services (diagnos cs et 
prises en charge précoces) ainsi qu’aux aides dont elles ont besoin :  

bonnes pra ques cogni vo-comportementales, aménagements rai-
sonnables dans le cadre de l’accès à la jus ce, à l’enseignement ou au 
travail, remboursement des soins de logopédie, etc… aides auxquelles 
elles ont DROIT.  

Notons également une augmenta on considérable des 
demandes d’assistance juridique concernant le handicap 
intellectuel qui ont plus que triplées (5,5% en 2022 pour 
a eindre 18,9% en 2023) ainsi que des maladies invali-
dantes (6,4% en 2022 pour a eindre 10,4% en 2023).  

Le handicap de grande dépendance a également vu une 
légère augmenta on des demandes passant de 3,1% en 
2022 à 4,6% en 2023. 
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2.2. Sujets des consulta ons 

Cet état des lieux est interpellant d’autant plus que plusieurs services publics 
con nuent à renvoyer des personnes en situa on de handicap, ainsi que les 
familles vers l’asbl DHEI. 

Malgré un avis sur le site, de 
limita on de prise en charge 
de nouveaux dossiers, l’asbl 
DHEI  
a, toutefois, géré, au cours de 
l’année 2023, 497 dossiers 
dont 133 nouvelles de-
mandes et ce, malgré le peu 
de moyens humains et budgé-
taires dont elle dispose. 

2.2.1. ACCES A LA JUSTICE 

Parmi les sujets de consulta ons prédominants, on retrouve, malheureuse-
ment en 2023, une constante, à savoir celui rela f à l’accès à la jus ce avec 
32% des demandes. 

Le manque d’aménagements raisonnables et absence d’ou ls de commu-
nica on en FALC dans le cadre des procédures civiles et pénales afin que la 
personne en situa on de handicap puisse comprendre le juge et être com-
prise par lui ; 
Les problèmes rencontrés par l’administré ou la personne de confiance 
avec l’administrateur professionnel quant aux ques ons rela ves à sa ré-
munéra on mais également celles rela ves aux décisions prises en ma ère 
de choix de résidence ou encore dans le cadre de l’exercice des droits du 
pa ent ; 
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Le manque de sou en apporté aux administrateur- (trice)s familiaux 
dans l’exercice de leur mandat notamment dans la remise de leurs rap-
ports annuels via le RCPP (Registre Central de Protec on des Per-
sonnes) ; 

La relecture et correc ons de conclusions d’avocat.e.s dans le cadre 
d’une Tierce opposi on ou d’Appel d’une Ordonnance d’un Juge de 
Paix dans le cadre de la mise sous protec on judiciaire abusive ou non-
respect de la procédure (non-respect des principes de nécessité, de 
propor onnalité et de subsidiarité, contesta on de la validité du cer -
ficat médical, non-convoca on de la personne à protéger, etc..) 

Le recours contre une ordonnance d’un juge de paix de mise sous pro-
tec on judiciaire automa que d’un majeur vulnérable non-demandée 
par la famille.  

Il est clair que la pra que judiciaire est bien souvent éloignée de l’es-
prit des principes légaux et que dans la pra que, les personnes en si-
tua on de handicap qui présentent un TSA ou un handicap intellectuel 
sont celles qui sont les plus touchées par un déni de leur capacité juri-
dique. Elles font l’objet, bien souvent, d’une prise de décision subs tu-

ve, d’un régime de représenta on totale et défini ve en lieu et place 
de privilégier le régime d’assistance pour certains actes, conformément 
aux balises interna onales et à notre législa on fédérale. 

2.2.2. PROTECTION SOCIALE 

On note une augmenta on significa ve des dossiers rela fs au do-
maine de la protec on sociale, passant de 8% en 2021, à 15% en 
2022 et à 21,9% en 2023 avec un nombre considérable de recours 
devant le Tribunal du Travail à l’encontre des décisions du SPF  

DG HAN en ma ère d’alloca ons pour personnes handicapées 
(ARR, AI et alloca ons familiales majorées). Ces recours concer-
nent principalement les personnes avec TSA et celles souffrant 
d’une maladie invalidante, en d’autres termes les handicaps dits 
invisibles qui cons tuent plus de 80% des handicaps. 
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2.2.3. TRAVAIL et EMPLOI 

Une augmenta on des sujets de consulta ons est également à constater 
dans le domaine de l’emploi et du travail dont le pourcentage est doublé 
par rapport à 2022 passant de 6,5% à 13,6%. A nouveau, ce sont les per-
sonnes avec TSA et souffrant d’une maladie invalidante qui sont davantage 
touchées par les discrimina ons dans le secteur privé mais aussi public 
fédéral. 
Les principaux sujets de consulta ons sont : 

· Les refus de mise en place des aménagements raisonnables égale-
ment dans le cadre des stages ; 

· Les discrimina ons à l’embauche ou dans l’organisa on des condi-
ons de travail ; 

· Les licenciements abusifs et actes équipollents à rupture en raison 
du handicap, le harcèlement au travail, etc… 

2.2.4. ACCES AUX SOINS DE SANTE 

On note une augmenta on significa ve des dossiers rela fs à l’accès 
aux soins de santé qui passe de 0,2% en 2022 à 8,7% en 2023. 
Le principal sujet de consulta on dans ce e théma que fut le non-
remboursement discriminatoire des séances de logopédie tant pour 
les enfants en situa on de handicap intellectuel au QI inférieur à 86 
que pour ceux avec TSA, qui rappelons-le, n’est pas une ques on poli-

que mais bien une ques on de DROIT ! 

Notons aussi d’autres probléma ques en ma ère de soins de santé et de non
-respect de ces droits : 

· L’administra on d'un médicament dans le cadre d'une ins tu on à 
une personne porteuse d'une déficience intellectuelle, sans concer-
ta on préalable avec les parents ou le représentant légal 
(administrateur de personne) ; 

· Le report de soins pourtant urgents pendant de nombreuses se-
maines ; 

· La colloca on forcée et enfermement de personnes porteuses 
d'une déficience intellectuelle dans leur chambre, dans une ins tu-

on psychiatrique ; 
· La transmission de dossiers médicaux entre pra ciens sans accord 

préalable des parents ou du représentant légal ; 
· Le refus d'un pra cien de communiquer les données du dossier mé-

dical à un représentant légal.  
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2.2.5. BIENS et SERVICES 

Au sein de ce e théma que, le principal sujet de consulta on a été celui 
de la fracture numérique avec le manque d’accessibilité aux services ban-
caires ou encore les difficultés d’u lisa on du RCPP (Registre Central de 
Protec on des personnes) par les administrateurs familiaux. 
 
Autre sujet de préoccupa on : le manque de places dans les centres de 
jour et d’hébergement pour les personnes adultes en situa on de handi-
cap en régions wallonne et bruxelloise  

2.2.6. ENSEIGNEMENT 

Autre sujet de consulta on récurrent est celui de l’enseignement : 
· Le défaut de mise en place des aménagements raisonnables dans 

un temps raisonnable et adaptés aux besoins spécifiques de l’élève 
ou de l’étudiant ; 

· Le manque de sou en pédagogique et d’ou llage des ensei-
gnant.e.s pour la mise en place des aménagements raisonnables ; 

· Le manque d’inclusion des enfants avec TSA ou en situa on de 
handicap intellectuel dans l’enseignement ordinaire ; 

· Le refus d’inscrip on ; 
· Les procédures d’écartement et d’exclusion en grande majorité 

d’enfants et d’adolescent.e.s au stes. 

2.2.7. MALTRAITANCE 

Des demandes sont également parvenues dans le cadre de maltrai-
tance ins tu onnelle au travers de la conten on abusive sur des per-
sonnes en situa on de handicap ou encore de non-respect par certains 
centres d’hébergements quant à l’exercice des droits du pa ent, princi-
palement en région wallonne.  
 
Des recours en jus ce ont dû être envisagés. 
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2.3. Répar on régionale des demandes 
Comme pour les années précédentes, les dossiers proviennent essen elle-
ment de la Région Bruxelles-Capitale ainsi que de la Région Wallonne. Les 
demandes de la Région Flamande sont en augmenta on.  

Ce proverbe africain synthé se parfaitement les atouts de l’intelligence 
collec ve. Conformément à ce e vision, DHEI souhaite rassembler et cana-
liser toutes les énergies posi ves, dans l’op que de faire émerger des solu-

ons inédites et innovantes répondant aux besoins spécifiques des per-
sonnes en situa on de handicap  

3. Collabora ons  

« Seul on va plus vite, ensemble on va plus loin »  
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3.1. Au niveau judiciaire 
Le 23 décembre 2023, une première rencontre a eu lieu avec la direc on du 
BAJ (Bureau d’Aide Juridique) du Barreau de Bruxelles afin d’exposer, plus en 
détails, la nécessité et l’urgence de me re en place une forma on transver-
sale des avocat.e.s en Droit du Handicap, dans la mesure où depuis la créa on 
de l’ASBL DHEI, le premier sujet de consulta ons reste encore et toujours ce-
lui de l’accès à la jus ce.  

Or, l’ar cle 13 de la CDPH (Conven on ra fiée par l’Etat belge et ses en tés 
fédérées de même que par l’UE) consacre le droit d’accès à la jus ce et s -
pule explicitement de garan r aux personnes en situa on de handicap non 
seulement le droit aux aménagements raisonnables dans le cadre des procé-
dures en jus ce mais également de favoriser une forma on appropriée de 
tous les intervenants qui gravitent autour de l’administra on de la jus ce : 
juges, avocats, greffiers, y compris les personnels de police et péniten aire. 

Aussi, notre demande a été entendue et des 
démarches concrètes de la part de la direc on 
du BAJ du Barreau de Bruxelles devraient aller 
en ce sens dans les mois qui viennent. Nous 
nous en réjouissons afin d’assurer une jus ce accessible à toutes et tous !  

80% des dossiers qui arrivent dans le cadre de l’assistance juridique de pre-
mière ligne de l’ASBL DHEI, demandent un recours en jus ce ou une média on.  
Selon les derniers chiffres de l’OMS, les PSH représentent 1,3 milliard sur 
l’échelle de la popula on mondiale, soit environ 15%. Ce chiffre est de 27% 
dans l’UE, 101 millions de personnes, soit 1 adulte sur 4. 

En avril 2023, l’asbl DHEI a pris contact avec Maître Arianne Salvé du cabi-
net Defenso de Liège afin de solliciter son avis quant aux chances d’abou-

r d’une ac on en jus ce d’intérêt collec f en ma ère de non-
remboursement discriminatoire des séances de logopédie par l’INAMI non 
seulement pour les enfants avec TSA, mais également pour les enfants en 
situa on de handicap intellectuel au QI inférieur à 86. 

3.2. Au niveau académique  
L’asbl DHEI procède, depuis sa créa on, à énormément de lobbying auprès 
des universités francophones du pays dont l’objec f, qui devrait se concré ser, 
en principe, en 2025, est la mise en place d’un cer ficat post-master interdisci-
plinaire en ma ère de handicap, à dominante juridique, vu la pénurie de com-
pétences dans le domaine.  
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3.3 Au niveau associa f  

Ce projet de cer ficat, qui verra le jour dans une perspec ve de forma on 
con nue, est en cours d’élabora on devant encore passer par les phases 
ins tu onnelles à respecter et par la consulta on du secteur. 
Plusieurs rencontres ont également été opérées dans le cadre de la mise en 
place d’un autre cer ficat inter-universités en Enseignement et Troubles neu-
rodéveloppementaux afin de pouvoir ou ller, de manière op male, les res-
ponsables des pôles territoriaux. 

L’asbl DHEI poursuit, avec convic on, ses réunions interac ves et rencontres 
avec les autres associa ons du secteur du handicap en vue d’échanger sur les 
probléma ques rencontrées par les personnes en situa on de handicap et 
leurs familles et auxquelles elles doivent faire face dans leur vie quo dienne. 
 
L’objec f est également de sser des liens et de me re en place des collabo-
ra ons aussi bien dans le cadre des forma ons que pour d’éventuelles ac ons 
de mobilisa on mais aussi d’ac ons en jus ce, comme ce fut le cas dans le 
cadre du non-remboursement discriminatoire des séances de logopédie pour 
les enfants avec TSA ou avec handicap intellectuel au QI inférieur à 86. 
 
Ainsi, plusieurs rencontres et collabora ons ont eu lieu au cours de l’année 
2023 avec différentes associa ons représenta ves telles que : La Ligue des 
Droits de l’Enfant, Inclusion asbl, le CREB, Habitat et Par cipa on, la Plate-
forme Handicap de Woluwe-Saint Lambert, Au sme Liège, Le bois de Sapin, 
l’APEPA, le GAMP, GRIP, Happycurien, Inforau sme.  

3.4. Au niveau du Parlement Jeunesse 

Le projet de l’inclusion des personnes en situa on de handicap au sein de 
l’ASBL Parlement Jeunesse Wallonie-Bruxelles s’est poursuivi ce e année. En 
effet, Céline Vandermeulen, cofondatrice de l’asbl DHEI, était à nouveau res-
ponsable inclusion des personnes en situa on de handicap.  

(h ps://www.parlementjeunesse.be)  
Ce e ASBL permet à une centaine de jeunes, âgéáes entre 17 et 26 ans et pro-
venant de tout horizon et milieu social, d’expérimenter le parlementarisme 
non-par san, en prenant part à une semaine de simula on parlementaire au 
sein du Parlement de la Fédéra on Wallonie-Bruxelles.  
Ce e semaine, se déroulant systéma quement durant les congés de Carnaval, 
est rythmée par des débats organisés autour de quatre projets de décrets fic-

fs. Ces derniers sont proposés par quatre membres du Parlement Jeunesse 
endossant, pour l’occasion, le rôle de ministre. Ce e semaine de simula on 
permet à chaque députée.e de par ciper ac vement au processus d’adop on 
d’un projet de décret, en ce compris aux travaux en commission, aux amende-
ments et aux votes. 
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Céline et Grégoire se sont rendus à l’Ecole Intégrée IRAHM (Ins tut Royal 
d’Accueil pour le Handicap Moteur) afin 
de rencontrer son directeur et de lui 
expliquer le projet du Parlement 
Jeunesse. Ils ont ensuite effectué une 
présenta on du projet de l’ASBL à des 
jeunes de rhéto. L’intérêt était au rendez-
vous, le Parlement Jeunesse ayant eu le 
grand plaisir d’accueillir une des 
étudiantes de l’IRAHM, Théa Verlaine.  

 

Le Conseil d’Administra on du Parlement Jeunesse a, pour l’année 2023-
2024, poursuivi son plan d’ac on pour l’inclusion des personnes en situa on 
de handicap 
durant la simu-
la on parle-
mentaire. 
 
Pour ce faire, 
Grégoire, pre-
mière PSH à 
avoir par cipé 
au Parlement 
Jeunesse, a livré 
son expérience 
dans une inter-
view qui a été 
largement relayée sur les réseaux sociaux de l’ASBL :  
h ps://www.instagram.com/reel/CzeXjg0rFLe/?

4. Sensibilisa on et Communica on 

Patrick Gohet 

« Le handicap et le droit, deux réalités distinctes, qu’il est 
indispensable de rapprocher car la personne en situation 
de handicap est sujet de droit et citoyenne à part entière »  
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 4.1 Publica ons  
Faisant suite à la 10ème  édi on de la Conférence ALTER à l’ UCLouvain Saint-
Louis Bruxelles, les 6, 7 et 8 juillet 2022 dont Le thème était consacré à 
« Repenser l’ins tu on et la désins tu onnalisa on à par r du handicap » à 
laquelle DHEI était intervenue ac vement, c’est avec enthousiasme que nous 
vous partageons la publica on de l’ar cle coécrit par Anne Ketelaer au nom 
de DHEI, avec les Professeur.e.s Nathalie Dandoy (UCLouvain) et Ghislain Ma-
gero e (UMONS) ainsi que Laurence Braet de l’ASBL Habitat et Par cipa on, 
consacré à l’Habitat Inclusif Solidaire de même qu’aux défis de l’inclusion. 

Notre ar cle s’ar cule principalement autour de trois axes : 

· Le cadre juridique existant,  
· La défini on et les enjeux d’un Habitat Inclusif Solidaire, 
· Les trois défis majeurs de l’inclusion que sont repenser l’accompagne-

ment, le financement et le réseau des habitats inclusifs solidaires (HIS). 

Merci à Isabelle Hachez et Nicolas Marquis de leur confiance ainsi que pour 
l'autorisa on d'une lecture en accès libre des 60 contribu ons proposant de 
« repenser l’ins tu on et la désins tu onnalisa on à par r du handicap » !  

4.2 Téléprospec on  

L’asbl DHEI a confié une mission de téléprospec on à Agidrive auprès d’un 
très grand nombre de cabinets d’avocats en régions bruxelloise et wallonne 
et ce, dans un triple objec f :  

· établir des partenariats afin de développer une seconde ligne manquante 
dans le domaine du handicap, dans la mesure où 80% de nos dossiers 
demandent un recours en jus ce ou une média on ; 

h ps://books.openedi on.org/pusl/30124#anchor-persons 



 

-18- 

· soutenir financièrement (sponsoriser) nos forma ons et l’assistance juri-
dique de première ligne afin de perme re aux personnes en situa on de 
handicap et leurs aidants proches, ne disposant souvent pas de beaucoup 
de moyens financiers, de pouvoir en bénéficier ;  

· assister à nos forma ons afin d’approfondir leurs connaissances de la légi-
sla on interna onale, européenne et na onale rela ve aux droits fonda-
mentaux des personnes en situa on de handicap afin de pouvoir dé-
fendre, de manière op male, ces personnes en jus ce, ce qui n’est mal-
heureusement pas le cas, à l’heure actuelle, dans la mesure où le Droit du 
Handicap ne fait pas par e du cursus universitaire des juristes. 

4.3 Descentes d’auditoires  
En prévision des deux forma ons que nous donnions à l’Université de Namur 
les 23 septembre et 7 octobre 2023, DHEI a assuré toute ce e semaine, en 
collabora on avec l’APEPA et par l’entremise de Claire Rommelaere, cher-
cheuse à la Faculté des Sciences à l’UNAMUR, plusieurs descentes d’audi-
toires afin de sensibiliser les étudiant.e.s en Droit de Bac 1, 2, 3 aux difficultés 
que rencontrent les PSH à faire respecter leurs droits dans des domaines fon-
damentaux. 

L’idée était d’expliquer en une quinzaine de minutes pourquoi il est crucial 
que le Droit du Handicap se développe et encourager ce public cible spéci-
fique (les futur.e.s juristes, avocat.e.s, juges) à se former afin d’assurer une 
assistance juridique de qualité et une prise de décision éclairée. 

Nous avons calqué notre démarche sur la campagne, telle que suggérée par 
les étudiant.e.s de l'IHECS # INDIGNE-TOI, INDIGNE DROIT. La méconnaissance 
de la législa on interna onale, européenne et na onale rela ve au handicap, 
le manque criant de juristes, d'avocat.e.s et de magistrat.e.s formé.e.s, ont 
pour conséquence qu'en sortant de leurs études de Droit, ces futur.e.s pro-
fessionnel.le.s du droit ne pourront pas défendre correctement les droits de 
près de 15% de la popula on (voire même 27% dans l’UE) dans la mesure où 
ce e ma ère ne fait pas par e de leur cursus universitaire. 

Or, aujourd’hui, l’enjeu majeur du secteur droit et handicap est celui de 
l’INCLUSION qui devient une expérience collec ve ! 

L’accueil des étudiant.e.s fut chaleureux et enthousiaste. Nous espérons avoir 
pu susciter quelques voca ons futures… 
Merci aux professeur.e.s René Robaye, Cécile de Terwangne et Amélie Lacha-
pelle d’avoir ouvert leurs portes en fin de cours. 
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4.4 Coaching d’étudiants  
En 2023, Anne Ketelaer a également coaché deux étudiantes; l’une en 3ème 
bachelier de Droit à l’Université de Namur dans le cadre de son TFE concer-
nant la répar on des frais d’entre en des enfants en frais ordinaires et 
extraordinaires, plus par culièrement ceux entourant les enfants présen-
tant un handicap, et la seconde, une étudiante en Master Droit de UCLou-
vain dans le cadre de l’accessibilité à la jus ce 

4.5 LIVRE d’Aurélie CEVENNES  
En début d’année 2023, une belle surprise est arrivée, par la poste au siège 
social de DHEI : l’envoi par l’auteure, Aurélie Cevennes, de son livre in tu-
lé : « Je navigue entre deux mondes ». 

 

Cet ouvrage est un appel puissant à l’émanci-
pa on et au changement de regard sur toutes 
les personnes marquées par la différence ou 
la singularité que ce soit l’au sme, le handi-
cap, le genre, la culture, l’origine, etc… 

 

Les remerciements que l’auteure exprime à la 
fin de son ouvrage à l’a en on de l’ASBL DHEI 
sont également un véritable baume au cœur 
pour notre associa on, vu le travail bien sou-
vent ardu, tant au niveau physique que psy-
chologique, que cons tuent la sensibilisa on, 
la forma on et la défense des droits des per-
sonnes en situa on de handicap. 
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5. Etat des comptes de 2023 

 

 
La comptabilité de l’ASBL est confiée au cabinet comptable Bureau DARVILLE SRL 

Total capitaux propres:  26.894,18 € 
De es fournisseurs (IX):       355,17 € 

TOTAL PASSIF: 27.249,35 € 

TOTAL ACTIF:  27.249,35 € 
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6. Budget prévisionnel 2024 
L’asblÊDHEIÊ fonc onneÊ encoreÊ toujoursÊ avecÊdesÊmoyensÊ humainsÊ etÊ finan-
ciersÊmodestesÊmaisÊleÊvolontariatÊaÊsesÊlimites.ÊSonÊobjec fÊresteÊdeÊprofes-
sionnaliserÊ laÊ rechercheÊ deÊ fondsÊ deÊ fonc onnementÊ pourÊ l’assistanceÊ juri-
dique.Ê 
LeÊCAÊdeÊDHEIÊaÊdû,ÊparÊailleurs,ÊopérerÊunÊchoixÊ stratégique,ÊEnÊdécembreÊ
2023,Ê DHEIÊ aÊ misÊ ceÊ panÊ d’ac vitésÊ enÊ veilleuseÊ enÊ raisonÊ duÊ manqueÊ deÊ
moyensÊhumainsÊetÊbudgétairesÊetÊqueÊleÊbudgetÊdeÊ25.000,-€Ên’estÊpasÊréali-
sé. 
LeÊdéveloppementÊdeÊl’ac vitéÊdesÊforma onsÊdevraitÊassurerÊlaÊpérennitéÊdeÊ
l’asblÊetÊlaÊréalisa onÊdeÊsonÊobjetÊsocial. 

 



 

-22- 

7. Priorités pour 2024 

· Passion et détermina on seront au programme en 2024 au sein 
de DHEI avec la mise en place de nouvelles et fructueuses colla-
bora ons, notamment avec : 

FORMATIONS  

SENSIBILISER LE PUBLIC CIBLE 

Les 21 février et 22 mai 2024, 2 journées en ères de forma on assurée par 
Anne KETELAER, au nom de DHEI, en collabora on avec Madame Thérèse 
LUCAS et ce, à la demande de l’I.D.E.F (Ins tut pour le Développement de 
l’Enfant et de la Famille) consacrée à la théma que de l’enseignement inclu-
sif ainsi qu'à l'étude et l’appropria on d’un ou l d’évalua on des besoins 
spécifiques innovant qui permet de traduire les résultats des évalua ons et 
de diagnos c de l’enfant dans des termes compréhensibles et u lisables par 
les équipes pédagogiques pour la mise en place des aménagements raison-
nables. 

Le 8 mars 2024, nouvelle forma on DHEI organisée dans la Salle ACTE de 
l’ULB rela ve à la capacité protégée. La salle complète avec liste d’a ente. 

Le 2 avril 2024, l’ASBL Habitat et Par cipa on a organisé une journée autour 
de la théma que de l’Habitat Inclusif Solidaire à des na on des personnes en 
situa on de handicap et/ou de fragilité psychique à laquelle ont été conviés 
les pouvoirs locaux, associa ons, ins tu ons, proches et personnes concer-
nées ainsi que des élus poli ques. L’ASBL DHEI a eu le plaisir d’intervenir afin 
de rappeler le cadre juridique existant applicable en la ma ère et la manière 
dont il est réellement implémenté sur le terrain :h ps://www.habitat-
groupe.be/agenda/brabant-wallon/02-04-i-lhabitat-inclusif-solidaire-
construisons-le-ensemble/ 
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Le 16 avril, L’ASBL DHEI est intervenue dans le cadre d’un colloque, à la de-
mande de La Chambre de l’enseignement supérieur inclusif du Pôle acadé-
mique de Bruxelles (CHESI) au sein de l’Université Saint-Louis de Bruxelles-
UCLouvain avec pour théma que l’inclusion des étudiant.e.s avec TSA dans 
l’enseignement supérieur et le droit aux aménagements raisonnables. 

A la demande de JEUNESSE § DROIT, l ’asbl DHEI donnera à Namur une for-
ma on d’une journée en ère sur la théma que de l’enseignement inclusif, le 
20 septembre 2024. 

Le 7 octobre 2024, DHEI organisera, elle-même, une forma on dans la salle 
ACTE de l’ULB sur la théma que de l’enseignement inclusif. 

Deux projets de forma ons, dont les dates doivent encore être fixées en 
2024, sont également en prépara on avec pour théma que la planifica on 
successorale des personnes majeures vulnérables ainsi que celle rela ve aux 
alloca ons des PSH. 

ASSISTANCE JURIDIQUE 

40 nouvelles demandes ont déjà été traitées en 2024 malgré la mise en veil-
leuse de ce service. En outre, un long travail de collabora on avec le cabinet 
DEFENSO de Liège a abou  à une ac on en jus ce, intentée le 6 mars 2024, 
devant le Tribunal du Travail de Liège en ma ère de non-remboursement 
discriminatoire des séances de logopédie pour un enfant avec trisomie 21. 
DHEI a réussi à fédérer 8 associa ons autour de la prépara on de ce e ac-

on en jus ce et nous travaillons à une requête en interven on volontaire 
des Asbl en complément de l’ac on individuelle. 

SENSIBILISATION 
Rédac on par Anne KETELAER d’un ar cle à la demande du CAL (Centre d’Ac-

on Laïque) remis le 15 février 2024. Il est actuellement soumis à la relecture 
du Comité d’experts académiques, en vue d’une publica on. Celui-ci est in -
tulé « TSA et Handicap : la Belgique à l’épreuve du respect des droits sociaux ». 

COLLABORATIONS 

Plusieurs nouvelles collabora ons ont été ini ées en 2024 avec ADEOS ASBL, 
Les Pilo s, HANDICAPKIDS, ADIM asbl et le Collec f AUGUSTE et les Autres, 
l’Associa on X Fragile, la CHESI, l’IDEF. 
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RECHERCHER  des FONDS 

Fidéliser les membres adhérents, donateurs, sponsors et parte-
naires. 

Le financement des forma ons et de l’assistance juridique cons -
tue le nerf  de la guerre perme ant d’a eindre les objec fs fixés. 
 
Ces fonds perme raient également de pouvoir professionnaliser 
davantage l’ASBL qui ne compte aujourd’hui que des bénévoles, 
dont le temps de travail effectué et l’engagement dépassent large-
ment la sphère du volontariat…    

PROMOUVOIR les collaborations 

Poursuivre le développement des projets innovants dans le do-
maine du handicap avec le monde académique pour la mise en 
place d’un cours rela f au Droit du Handicap en Master Droit 
et/ou en Post-Master. 
 
Poursuivre les collabora ons avec le monde associa f dans le 
cadre des forma ons et d’ac ons communes à mener . 
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VOTRE SOUTIEN EST IMPORTANT ! 

Vous pouvez soutenir DHEI de différentes manières : 

En tant que donateur: 
 en versant un montant de votre choix au compte de l’asbl DHEI.  

L’ASBL n’a pas obtenu l’applica on de l'ar cle 145³³, §1er, alinéa 2, du 
Code des impôts sur les revenus dans la mesure où les forma ons dispen-
sées par l’associa on ne s’adressent pas uniquement aux personnes en 
situa on de handicap et à leurs familles mais aussi aux professionnels du 
secteur. Votre don n’est donc pas fiscalement déduc ble.  

En tant que membre adhérent ou sponsor: 
 Voir les condi ons sur h ps://dhei.be/nous-soutenir/ 

IBAN : BE 72 3631 9893 4916 

Nous devrons également poursuivre le travail indispensable de levée de 
fonds afin de pouvoir engager et assurer la pérennité de la mission so-
ciale de l ’asbl DHEI, dans la mesure où, étant tellement sollicitée de 
toutes parts, le seul travail de bénévolat n’est plus tenable en l‘espèce. 



 

-26- 

VOTRE SOUTIEN EST INDISPENSABLE ! 


